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( dîner 

« Economie et Société : Après les Elections Présidentielles quelles perspectives pour la France et notre Région ?»

Intervention de Pierre Dussol, 
Professeur de Sciences Economiques à l’Université Paul Cézanne d’Aix en Provence

devant le Club 89 Reims Champagne le 30 mars 2007

L’économie française n’est pas très dynamique et le niveau de vie stagne relativement aux pays voisins comparables.

Quelles en sont les raisons, quels remèdes sont raisonnablement possibles ?

Deux groupes de causes se renforcent pour expliquer le manque de dynamisme de la France : le secteur public est globalement trop coûteux et  insuffisamment efficace. Il « charge » donc le secteur productif, celui des entreprises, d’un poids excessif qui les empêche d’avancer assez vite par rapport à la concurrence internationale. La relative sous performance des entreprises, dont le secteur public est très largement responsable, induit à son tour des problèmes « sociaux », comme le chômage, le logement, le financement des retraites, qui appellent des interventions publiques qui coûtent cher et chargent encore les entreprises qui licencient pour retrouver un bon niveau de compétitivité, qui induit du chômage etc….

Il y a en effet une « insuffisance d’offre » par manque d’entreprises de taille moyenne. Cela provient évidemment du manque d’entrepreneurs, car les hommes qui voudraient entreprendre sont  démotivés par les prélèvements fiscaux, les règlementations excessives, la bureaucratie. En croyant sans doute bien faire en « taxant les riches », notre fiscalité redistributive les fait fuir et décourage les plus talentueux d’entreprendre et de produire.

Il manque en France, comparée à l’Allemagne, près de 15000 entreprises de 200 personnes, qui représenteraient 3 000 000 d’emplois !

Pour retrouver le chemin de la croissance économique, il faudrait réformer. Cela suppose que l’on supprime les gaspillages et les rigidités règlementaires. Le problème, clairement politique est que de nombreux groupes organisés profitent des situations bloquées : salariés à statuts spéciaux, syndicats protégés, enseignants à l’abri de toute évaluation, administrations dépensières sans contrôle réel…
Cela représente beaucoup de monde.
Cela comporte des aspects  clairement positifs et assez bien vus de l’opinion : on peut penser à la réorientation de la dépense publique vers les sujets porteurs d’avenir : investissements, recherche, enseignement supérieur.
Il faut donc commencer par l’expliquer aux personnes de bonne foi qui l’ignoreraient. Il faut ensuite réduire le nombre de « privilégiés », en rachetant leurs privilèges aux « anciens » et en cessant de créer de nouveaux privilégiés : ne pas renouveler  plus de la moitié  des postes des fonctionnaires partant à la retraite serait largement suffisant. Quant aux professionnels du blocage et de la destruction, comme la CGT du port de Marseille, l’Etat s’honorerait en assumant simplement son rôle légal qui est de faire respecter la liberté du travail des non grévistes !
Une seule difficulté, les effets bénéfiques de ces mesures demandent un peu de temps : raison de plus pour commencer énergiquement dès la prochaine législature !
( DINER AU SENAT DU 19 MARS 2007
Conférence de Christian SAINT ETIENNE
Membre du Conseil d’Analyse Economique du Premier Ministre

Président de l’Institut France Stratégie

Professeur à l’Université de Paris Dauphine et de Tours

Comment rendre l’Etat efficace ?
1-Pour mesurer l’ampleur de la crise que nous connaissons un bon critère est la part de marché de la France dans le commerce de la zone Euro. Elle a chuté de 17% à 14% entre 1999 et 2006. Cela représente une énorme perte de production et aussi de recettes fiscales associées.
La France a un véritable problème de compétitivité : voir le coût de la main d’œuvre en France et en Allemagne. De plus, nous avons un problème d’offre : en France quelques grands groupes et peu d’entreprises moyennes, en Allemagne, des centaines. 

Il manque à notre tissu économique une « seconde ligne » de grosses PME.

Les « effets de seuil » leur sont défavorables : passer de 20 personnes à 40, et de 70 à 200 demande de recruter des cadres qui « chargent » les coûts fixes.

Les mesures qui vont dans le bon sens n’ont pas été prises dans les années 90 : pôles de compétitivité, efforts de recherche.  Si elles étaient prises maintenant, elles produiraient un effet dans cinq ans. Que faire en attendant ?

Tout passe  par les Chefs d’entreprise. 

Il faut stimuler l’offre en supprimant ce qui dans notre environnement fiscal décourage les chefs d’entreprise au point qu’ils partent à l’étranger, ou s’ils restent en France, hésitent à entreprendre. En effet,  nos  PME sont moins profitables que leurs homologues étrangères  à cause des charges, comme l’ISF, l’IS, Impôt progressif,  et droits de succession.

2-Les remèdes possibles : alléger la sphère publique.

Il y a 5 millions de fonctionnaires ce qui est excessif. L’argent sert à financer des retraites prises trop tôt, des stages parking… L’activité commence trop tard (après 25 ans) et se termine trop tôt aussi : autour de 55 ans.  L’Etat devra encourager les partenaires sociaux à discuter de tout cela.

Les pays « émergents » qui représentent 85% de la population mondiale, ont une croissance de 6% par an et les pays européens sont à 2%. Il faut se réveiller !

Le taux de dépense publique en France est de 8 points de PIB au-delà des autres pays de la zone Euro. Pourquoi ? Deux points correspondent à des politiques souhaitables : crèches et scolarité à trois ans. Dissuasion nucléaire aussi. Le niveau de service public est équivalent sur toute la surface du territoire : 10% de la population sur 90 % du territoire.

Il reste 6 points de PIB non expliqués par des  politiques  souhaitables : l’empilement des structures administratives, pour deux points (le Département pourrait utilement devenir une subdivision des Régions). Les politiques de cessation prématurée d’activité coûtent aussi deux points. Les deux points qui restent : les 35 heures et autres rigidités.

Globalement le secteur public consacre trop d’argent à financer le passé : préretraites, baisses autoritaires de la durée du travail, et pas assez à l’avenir : investissements, recherche,  enseignement supérieur professionnalisé.

Les remarques des participants et les  questions posées au cours du riche débat qui a suivi l’exposé du Professeur Saint Etienne, montrent qu’il y a vraiment une alternative entre ceux qui pensent que la politique économique de la France doit développer la demande à partir d’une économie stagnante et ceux qui veulent développer l’offre et la production de richesses en général.
Pierre DUSSOL

Membre du Comité Directeur

( JEUDI DU CLUB DU 8 MARS 2007
avec Jean-Robert PITTE,
Président de l’Université Paris IV Sorbonne
« Il faut réformer l’enseignement supérieur français »

 « Aujourd’hui, force est de constater que notre système d’enseignement supérieur ne donne pas aux jeunes toutes les chances de s’insérer dans la vie. Il faut le réformer de fond en comble… ». 

C’est en ces termes que Jean-Robert PITTE, Président de l’Université Paris IV Sorbonne, a débuté le Jeudi du Club du 8 mars dernier auquel l’avait convié Jacques TOUBON. Reprenant les grandes lignes de son ouvrage « Jeunes, on vous ment ! Reconstruire l’Université. » paru en 2006, il indique que la crise du CPE a révélé la prise de conscience par les jeunes de l’impasse où on les conduit. 

Quelles sont les faiblesses de notre enseignement supérieur ?

1. De mauvaises orientations

Trop de jeunes s’engagent dans l’enseignement supérieur sans y avoir été préparés en amont (mauvaise orientation, grosses lacunes en expression écrite, le diplôme du baccalauréat a de moins en moins de signification, les conseils de classe sont aujourd’hui plus sévères que les jurys de bac…). Les meilleurs éléments vont vers les STS ou les IUT, vers les classes préparatoires aux grandes écoles. Comme la société n’a pas fait l’effort d’aider les autres à s’orienter en temps utile, comme les droits d’inscription sont modiques, les élèves déferlent en masse vers des universités aux budgets misérables qui les sélectionnent par l’échec après leur avoir fait perdre leur temps. Sauf à sortir de médecine, de pharmacie ou à réussir un concours d’enseignement ou administratif (un poste pour plusieurs milliers de candidats…), les études supérieures en France- et surtout les études littéraires- ne procurent pas d’emploi, ou alors des emplois au rabais, quand ils ne sont pas précaires. Le Président de la Sorbonne indique que le système est « une escroquerie », qu’il serait très grave de ne rien changer. Pour les étudiants, c’est un dangereux mensonge que de croire que le statu quo les protège. Il faut changer le système de fond en comble comme l’ont déjà fait avec succès plusieurs pays de l’Union Européenne. 

2. De trop faibles moyens

La Nation consacre en moyenne 13 000 euros par an à un élève en classe préparatoire, 30 000 pour un élève de Polytechnique, 8 500 à un lycéen et seulement 6 000 à un étudiant de faculté…Ce chiffre dérisoire nous place en queue de peloton des pays de l’OCDE. De là découle le manque de moyens : mauvais encadrement, mètres carrés insuffisants, pas assez de bibliothèques, d’infrastructures sportives, de salles de professeurs. 

3. Des liens insuffisants entre enseignement supérieur, recherche et entreprise

Aujourd’hui, les contacts entre les classes préparatoires, les universités et la recherche sont faibles. L’enseignement doit nourrir la recherche et vice versa. Les liens avec l’entreprise quant à eux ne sont pas des « péchés ». 
Comment réformer et faire évoluer notre enseignement supérieur ? 
Jean-Robert PITTE propose quatre axes de réforme qui doivent être menés simultanément. 

1. Recréer un lien fort entre classes préparatoires, universités et organismes de recherche. 

Il est scandaleux que les meilleurs élèves de secondaire aillent en prépa puis dans les grandes écoles alors que ces dernières ne produisent aucune recherche. C’est une particularité française très dommageable pour le pays. 

2. Organiser une orientation/sélection

Dès le collège, les élèves devraient préparer leur projet professionnel en connaissance de cause. Il faut donner la main aux universités. L’Université doit pouvoir choisir ses étudiants comme les classes préparatoires. Un dialogue doit être mis en place entre les universités et les étudiants au moment des inscriptions pour permettre à chacun de s’engager dans une voie qui garantisse succès et emploi. 

Jean-Robert PITTE est favorable à des numerus clausus dans certaines disciplines notamment celles des humanités. Il faut orienter les étudiants. Ils ne doivent pas s’inscrire dans les filières de leur choix, notamment psychologie, sociologie, staps (sports) et lettre qui sont bouchées pour la plupart. Les formations courtes de types BTS ou IUT doivent par ailleurs faire l’objet d’un développement massif car elles offrent des débouchés et des perspectives de carrière. 

3. Accroître les moyens des Universités

L’Etat devrait certes augmenter son budget consacré à l’enseignement supérieur…mais il ne peut pas faire de miracle compte tenu de son endettement et du taux actuel de nos prélèvements obligatoires. Les entreprises, les mécènes pourraient financer une partie des besoins de l’enseignement supérieur si des aménagements fiscaux sont envisagés. Enfin, il faudrait augmenter les droits d’inscription. Il est bien connu qu’un service gratuit est déconsidéré et finit par se dégrader. La mentalité des Présidents d’Université même ceux de gauche est en train de changer. L’idéal serait de fixer ces droits autour de 5 000 euros pour tout le monde en faisant des bourses un réel soutien pour les jeunes des classes moyennes et populaires en augmentant en particulier leur montant en fonction du mérite de l’étudiant. 

4. Réformer la gouvernance universitaire

Il faut redonner des pouvoirs aux Présidents d’Université en créant un statut d’autonomie réelle pour les universités volontaires. Les conseils d’Administration devraient être plus restreints. 

Jean-Robert PITTE conclut en espérant que la situation de l’enseignement supérieur sera prise en compte pendant la campagne présidentielle. C’est selon lui vital pour notre pays quand aujourd’hui le chômage des jeunes est de 25%.

Pour Jacques TOUBON, seul Nicolas SARKOZY, cherchant à appliquer le principe de réalité, pourrait engager notre pays dans une réforme profonde. Cette réforme est urgente, elle risque d’être impopulaire mais la France en récoltera les fruits à terme…
Marina ATTALI
Secrétaire National

( LA VIE DES CLUBS AFFILIES 
Nos clubs affiliés et tous leurs adhérents sont mobilisés pour les Présidentielles : l’enjeu est primordial pour notre pays. 

Le 16 février à Bordeaux-Mérignac, le nouveau Président, le Professeur Philippe CAZEAU, recevait le Député Jean-Paul GARRAUD sur le thème « Sécurité et les lois Sarkozy » en présence du Député UMP, Chantal BOURRAGE, et du Conseiller Général, Dominique VINCENT. 

Comment régler la surpopulation carcérale et le caractère inopérant de certaines peines privatives de liberté ? 

· Evaluation de la dangerosité criminologique,

· Création de « commission pluridisciplinaire d’évaluation de cette dangerosité, 

· Mesures de sûreté : suivi de protection sociale

· Création de centres fermés pour les criminels les plus dangereux (environ 200 personnes)

· Et comme c’est le cas dans l’Union Européenne, pour éviter les récidives, remise en liberté fondée, non sur le terme de la peine mais sur la dangerosité des délinquants.

· Un suivi des condamnés, par la pose de bracelets électroniques pour éviter le surpeuplement des prisons. 

Suivi par 80 personnes, le débat a duré 5 heures !

Le 10 mars, brillante et émouvante réception à la mairie de Toulouse lors de la remise, par notre Président Jacques TOUBON, des insignes de Chevalier dans l’Ordre National du Mérite et des Arts et Lettres à Chantal DOUNOT SOBRAQUES, Président du Club 89 de Toulouse, Adjoint au Maire, en présence de Jean-Luc MOUDENC, le Maire, du Député Jacques GODFRAIN, du Conseil Municipal, des adhérents du Club, de Mireille DECOURCELLE…

Le 29 mars à la Rochelle, Michel REGNIER a tenu son Assemblée Générale annuelle. 

Le 30 mars à Reims, Gloria CICILE de la CROIX a reçu Pierre DUSSOL, Professeur de Sciences Economiques à l’Université Paul Cézanne d’Aix en Provence sur le thème « Economie et Société : Après les élections présidentielles, quelles perspectives pour la France et notre Région ? » (voir  compte rendu page 2 )

Le 2 avril, Marie Cécile PONS recevait à Perpignan Jérôme RIPOULL, auteur de « Présidentielles, les coulisses : 40 vérités choc".

Le 9 mars, Mireille DECOURCELLE, notre Délégué Général aux Clubs affiliés a rendu visite au Club de Perpignan.

Deux dîners débats au Club de Polynésie présidé par Sylvie ANDRE : le 15 février le Professeur Yves Louis SAGE sur le thème « le contrôle de l’inconstance des élus politiques dans le Pacifique Sud : les modèles retenus par le droit électoral néozélandais et de Papouasie Nouvelle Guinée ». Puis avec Gaston TONG SANG, le Président de Polynésie Française « le retour au pouvoir des autonomistes : comment et pour quoi faire ? ». 

Le club aixois a amorcé une réflexion qui nous paraît pouvoir initier un colloque « La Méditerranée : trait d’union Europe-Afrique ».

Les enjeux géostratégiques, démographiques, culturels, économiques, écologiques apparaissent aujourd’hui plus clairement que jamais pour la France, dans l’ensemble européen, alors que se dessine une nouvelle carte des forces mondiales : un ensemble américain, au-delà des oppositions politiques momentanées ; un vaste ensemble asiatique, traversé de forces concurrentes, et en contact par le Pacifique avec le précédent. Au « milieu », l’incertitude. 

L’enjeu est bien celui d’ancrer l’Afrique et son potentiel, actuellement très activement convoitée par la Chine et l’Inde après les Etats-Unis, à l’Europe.

 La Méditerranée peut-elle servir de lien entre les deux ensembles ? Trait d’union à renforcer et repenser entre ses peuples riverains et tous les enfants de ses civilisations, elle deviendrait le trait d’union avec l’Afrique. 

Nous attendons vos idées, vos commentaires. 
Mireille DECOURCELLE

Délégué Général aux Clubs Affiliés

( CALENDRIER DES COMMISSIONS : Chaque réunion se tient au siège du Club

	COMMISSIONS
	PRESIDENTS
	MARS
	AVRIL

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	12/03 à 19 H
	3/04 à 19h

	Jeunesse
	Thibault NIVIERE
	14/03 à 18H
	25/04 à 18H

	Nation et Culture
	Jacques BAILLON
	
	

	Afrique
	Christian NANA
	15/03 à 19H
	10/04 à 19 H

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
	19/03 à 18H
	23/04 à 18H




EDITORIAL de Jacques TOUBON





Pour Sarkozy





Le Général de Gaulle avait l’habitude de dire qu’il « n’y a pas de politique qui vaille en dehors des réalités ». Ecouter et suivre ce sage conseil, c’est se donner les moyens de comprendre le monde dans lequel nous vivons, la France que nous représentons, l’action politique que nous tentons de mener.


Et quelles sont ces réalités ?  Un monde instable où la menace de la déstabilisation terroriste côtoie la révolution des communications, un environnement plus que jamais menacé par la folie des hommes mais dont la guérison viendra certainement des nouvelles formes d’énergies qui remplaceront le tout puissant pétrole d’ici quelques décennies, une Europe qui retrouve tous les membres de sa famille, jadis séparés par l’Histoire, mais recherche son projet, une France qui, grâce à l’action internationale de Jacques CHIRAC, a conservé sa place dans le concert des Nations mais dont des pesanteurs idéologiques d’un autre âge freinent le développement…


La réalité, c’est aussi la médiocrité de nos adversaires politiques. Peut-on, en patriotes éclairés que nous sommes, confier raisonnablement le pouvoir à une gauche qui n’a toujours pas fait le deuil du collectivisme quand tous les socialistes européens, de Blair à Zapatero, sont désormais des sociaux-démocrates responsables ? Peut-on accepter de confier le feu nucléaire, la voix de la France, et l’étendard d’un grand pays comme le nôtre à une politicienne sans envergure et sans expérience ? 


Nicolas SARKOZY, parce qu’il apparaît comme le bon homme au bon endroit, comme disent les Anglais, est celui qui, rassemblant toute sa famille politique, doit pouvoir poursuivre la grande tâche de la conduite du pays.


Parce que refusant le communautarisme, il croit au mérite et à la liberté des individus.


Parce que, homme de tolérance, il comprend que, pour la France, sans céder aux sirènes d’une société multiculturelle anglo-saxonne, sa politique consistera à poursuivre l’œuvre d’intégration de la France, celle qui a fait ses preuves.


Parce que, proche des artistes, il va encourager la création, la promotion de notre culture, et faire respecter l’exception culturelle contre les intérêts marchands.


Enfin, parce que synthèse des familles politiques de la droite républicaine, des gaullistes aux centristes, il sera celui qui permettra à la France de continuer son œuvre universelle au service de la dignité humaine, du travail pour tous, de la liberté d’entreprendre et de l’innovation et des valeurs familiales.


La France doit faire entendre sa voix. 


En Europe bien sûr, où, avec l’Allemagne, elle est le moteur de cette grande idée généreuse et concrète à la fois. Dans le Monde aussi, où, du Conseil de Sécurité de l’ONU au continent Africain, la France doit jouer sa partition. 


Cela demande du courage, de la ténacité et de l’adresse. Nul doute que Nicolas SARKOZY est celui qui possède ces qualités indispensables à notre président dans le temps présent.
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NOS RENDEZ-VOUS… de Juin 2007








( dîner au Sénat


Jeudi 28 juin 2007 


à 20 heures


15 ter, rue de Vaugirard – 75006 Paris-Restaurant du Sénat





Avec Jean JACQUINOT


Conseiller scientifique auprès du Haut Commissaire à l’Energie Atomique, sur le thème





sur le thème


« La fusion et Iter, une coopération internationale sans précédent »




















Merci de noter la nouvelle adresse du Club 89 :


4, rue Chevert-75007 PARIS


Tél : 01.42.25.24.24 / Fax : 01.42.25.24.26


E-mail : club89@free.fr








B U L L E T I N   D 'A D H E S I O N   2 0 0 7


(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………….�



�
�
Adresse :………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


…………………….


�
�
Téléphone   :……………………………………..


�
Fax :………………………�
Email :……………�
�
Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA comMission :                                                                                         





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2007                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89- 4, rue Chevert - 75007 PARIS.








Communiquez-nous votre adresse mail…et vous recevrez plus rapidement la Lettre du Club, nos invitations et nos autres publications 





NOM :…………………………………..  PRENOM : ……………………………..


ADRESSE : ………………………………………………………………………….


EMAIL : ……………………………………………………


RAPPEL : Vous êtes destinataires de nos publications ou de nos invitations (Lettre mensuelle du Club, Nouveaux Cahiers, Invitations aux Jeudis du Club, aux Dîners au Sénat ou à nos colloques…), nous vous rappelons qu’elles ne sont normalement adressées qu’aux adhérents du Club Paris et des Clubs affiliés à jour de leur cotisation. Le Club réfléchit actuellement à la mise à jour de ses fichiers et serait heureux que vous puissiez l’informer de votre intention de continuer à recevoir les documents qui vous sont adressés actuellement. Si tel est le cas, merci de nous retourner au plus vite votre cotisation 2006 !











NOS CONTACTS…             4, rue Chevert - Paris 7e   -         Tél   : 01 42 25 24 24   Fax : 01 42 25 24 26   
                           E-mail : club89@free.fr                Adresse du site : www.club89.org
6
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